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1 0 j u i n 2020

L i e u :

Participants:

Annexe:

Prochaine seance

09h.15 - 11h.30

Bernerhof, L e u c h t e r s a a l

Bundesgasse
3011 Berne

Membres d u Comite d e p i l o t a g e :
« Fels Michel-Andre, Ministere public BE

jornot Olivier, Minist&re public GE
Langmeler Martin, Cour supr&äme ZH
Lauber Michael, Minist&re public de la
Confed6&ration, programme HIJP?
Midili Valerie, Ordre judiciaire VD
Rall Rene, Federation suisse des avocats
Schneeberger Roger, CCDJP? (copresident)
Von Werdt Nicolas, Tribunal fäderal (copresident)

Part ic ipant a v e c voix c o n s u l t a t i v e :
« Gruber Daniel, Office f&deral de la Justice

G e s f j ire de la qual i te et des r isques :
. ntreprise CSP S.A. - Berne

Copresidents du Comi te de projet :
« Becker Patrick, Pouvoir Judiciaire GE(excuse)
«e Tschümperlin Paul, Tribunal fäderal

D i rec t i on de projet :
«e Bühler Jacques (proc&s-verbal)
« Meyer Vital
« Piesbergen jens

Präsentation de !’&tat du projet

Vendredi 28 aoüt 2020 a 10h.15 ä Berne ({ toutela journde)

1 HI[P = Programme d’harmonisation de l'informatigue dans la justice pänale,
2.CCDJP = Conference des directrices et directeurs cantonaux de justice et police.

Legende: {= Informatlon, (E}= Decision, (M)=Discussion
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Points traites
N’ T y p e s Points de l ’ o r d r e du j o u r/ Decisions Resp, D a t e

I I n t r o d u c t i o n e t approbat ion d e l ’ o r d r e d u jou r a ins i
q u e du proces-verbal

11 0 N. v o n Werdt souhaite la bienvenue aux participants et
rappelle les objectifs de la s&ance.

1.2 (E) L’ordre du jour propose est adopte sans modification.

2 0) Proces-verbal et l i s t e des täches a met t re en & u v r e

Le procäs-verbal de la 3° seance du Comite de pilotage du 19
fevrier 2020 a &t& mis en consultation le 5 mars 2020.
Aucune modification n’a &t@ demandde par les membres du
Comit& de pilotage. La liste des täches ä mettre en @ u v r e ne
fait pas l’objet de remarques.

3 {) E t a t du pro jet

V.Meyer pr&sente }’&tat d’avancement duprojet Justitia 4.0
(voir pr&sentation en annexe). II met notamment en exergue
les points suivants :

»« Ressources
Lemanque de ressources metier au sein de la
coordination desigroupes d’experts, en particulier en ce
qui concerne la repr&esentation des autorit&s de poursuite
penale, est toujours d’actualite. La justice bernoise a mis
a disposition un greffier tr&s comp&tent du Tribunal de 1°
instance de Berthoud & un taux de 20%.

« Planif icat ion
La planification a &t& ajustee, la COVID ayant engendre :
- le report de s&ances de groupes d’experts (env. 1 mois).
- ’octroi d’une prolongation de delai dans le cadre de
’appel d’offres concernant la plateforme pilote
« Sandbox Infra.SB » (3 semaines).
- Fannulation de la s&ance de mars du Comite de projet
Justitia 4.0.

. Testsetetude des applications permettant de travailler
avec des dossiers enti&rement dlectroniques
Des &tudes (assessments en allemand) des applications
d&veloppees en Autriche, du Bade-Wurtemberg et de
Bäle-Ville (application et plateforme de consultation) ont
&te effectuees ou sont pr&vues pour juin. L’application
pilote du TFne pourra pas ätre &tudiee avant le 4*®

trimestre 2020. Des tests seront effectues des solutions
autrichienne et allemande (Bade-Wurtemberg) durant
l’ete 2020 ,

« Lavue synthetique des risques du projet a t& revue et
actual isee, Les risques Issus du mandat de projet ont dt&
intögres avec ceux issus de la retraite du Comite de
pilotage d'octobre 2019 et du premier rapport du
gestionnaire de la qualite et des risques (GQR)
conform&ment aux recommandations du GOR.

Legende: ( l ) = Informat ion, ( E ) = Decision, (M)=Discussion >
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Dec is ion : Le Comite de pilotage prend connaissance de
l’etat d’avancement du projet.

4 . (Hd E t a t d ’avancement de la leg is la t ion et des points &
reg ler p a r ordonnance

D. Gruber passe en revue la liste des points qui sont a rägler
par ordonnance selon l’avant-projet de loi sur la plateforme
de communication @electronique dans le domaine judiciaire
( lo i sur la cyberjustice - LCJ).

L’'avant-projet de LCJ pr&voit d’octroyer les compe&tences
pour @dicterdes ordonnances:
- au Conseil federal dans les domaines de la reconnalssance
d'identites electroniques, les quittances, la validation de
documents transmis par voie &lectronique, la säcurit& des
donn&es, le changement de support de donnees et l e s
&moluments,
- a la corporation de droit public en ce qui concerne le
reglement d’utilisation, l’autorisation de l'authentification par
les syst&me d’une autorite ainsi que les autres fonctions de
la plateforme.

D'autres compe&tences r&glementaires sont prevues dans les
diverses lois de proc&dure dont celle de definir le " format
des m&moires et de leurs annexes ". La compe&tence de
definir ce format est attribuee au Conseil federal dans les
proc&dures administratives, civiles et pänales federales et au
Tribunal f&derai pour les proc&dures devant cette cour. Ces
dispositions ont donne ä une discussion qui a d&bouche sur
deux remarques: La räglementation du format devrait se
lIimiter a la definition du format &lectronique et ne devrait
pas comprendre des points relatifs a la pr&sentation ou au
contenu des documents transmis. Il n'est gu&re satisfaisant
que ce point soit rägl& par deux autorites differentes.

Il est suggere de n’avoir si possible qu’une seule autorite qui
soit comp&tente pour Edicter des ordonnances afin d’eviter
des contradictions,

Le plan horaire suivant est pr&sent& :
- Mi-juin 2020 : Demarrage de la procädure de consultation
des offices. Le TF et la CCDjP seront consultäs,
- Octobre 2020 : Debut de la proc&dure de consu l ta t ion ,

Decision : Le Comite de pilotage prend connaissance de
l’etat des travauıx lEgislatifs.

5 {) R a p p o r t de la co-presidence du Comi te de projet

P.Tschümperlin informe sur les sujets traitäs lors des s&ances
de fevrier, mai et juin 2020 du Comit& de projet. Les deux
derni&res seances ont &t& men6es par vid&eoconfärence,

s La codirection du Comite de projet, avec l’appui du
gestionnaire de la qualite& et des risques, s’est beaucoup
engag&e pour arriver a l’organisation de la direction de
projet qui sera traitee au point suivant de l’ordre du jour.
La proposition commune d’organisation de projet a ete
approuvee par le Comite& de projet le 8 mai.

« Le Comite de projet a commence le traiternent des
propositions de la direction de projet pour clarifier le

Legende: ( I } = Informat ion, ( E ) = Decision, (M)=Discussion
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perimetre du projet. Le contenu de l’application dossier
judiciaire &lectronique est le sujet le plus controverse. La
discussion du p&rimetre sera poursuivie en juin.

e Le Comite de projet a aussi modifi& son organisation.
Apres avoir mene une discussion exhaustive, Il a decide
de ne pas entrer en mati&re s u r une proposition des
repr&sentants de la Confäörence des procureurs de Suisse
sugg&£rant une modification de la composition du Comite
de projet prevoyant une reduction du nombre des
membres et une parite diffäerente au sein de cet organe.
Les details peuvent ätre consultes au chiffre 5 du procas-
verbal du 8 mai 2020 du Comite de projet:
de: Protokoll PA8. Mai 2020
fr: Procös-verbal CoPro 8 mai 2020,

Le Comite de projet aaccepte de confier ä la
coprösidence les competences pour prendre des
decisions urgentes, a charge de celle-ci de soumettre ses
decisions au comite pour validation ou information lors
de la prochaine seance. Enoutre, un change
d’informations accru entre la direction generale de projet
et la copresidence est prevu.

Decision : Le Comite de pilotage prend connalssance des
informations fournies p a r le coprösident du.Comite de projet.

6 {E) O r g a n i s a t i o n d e l a direction d e pro je t

La proposition commune d’organisation de la direction de
projet est präsentee.

Elle necessite une adaptation mineure du chiffre 3 de la
gouvernance. Nouvelle formulation :
« Co-pr&sidences aux niveaux stratögique (comite de
pilotage) et operationnel superieur (comite de projet) issues
des organisations partenaires, tribunaux et
CDIJIP/HIJP/Ministeres publics; representation paritaire des
organisations partenaires au sein de la direction generale du
projet. >.

Elle prevoit aussi un chef de projet general « me&tier »
(Jacques Bühler) et un chef de projet general suppl&ant Direction
« technique » (Vital Meyer). Jens Piesbergen endosse le röle de ,
de « chef de projet täches speciales ». projet:

-  mise  da

Decis ions : jour dela
gouverna

« LeComite de pilotage approuve la modification de la nce
gouvernance proposee (ministere public devant ätre mis -miseen
au pluriel) ainsi que la r&partition susmentionnde des Busdebr - , ! , a
röles au s e i n de la direction de projet. nouvelte

organisat
ion

15.7.20

« Il prend connaissance de l!’organisation de projet
pr&sentee.

7 { / E ) G e s t i o n d e l a qua l i t e e t des risques - 2 ° rappo r t

r&ösente son deuxi&me rapport relat i f & la gestion
e la ite et des risques. Ce document porte surtouft sur

une &valuation du degr& de mise en oeuvre des
recommandations pr&sent&es dans s o n premier rapport et ne
propose qu’une seule recommandation nouvelle.

L’evaluation des risques demeure pratiquement inchangee.

Legende: (= Information, (E )= Decision, (M)=Discussion
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En effet, bien que des travaux de mise en oauvre des
recommandations aient &te entrepris, beaucoup ne sont pas
encore termines.

La nouvelle recommandation propose « ä la direction de
projet, au Comite de projet et au Comite de pilotage de
presenter des variantes d’acquisition en adequation avec
l’architecture-cible afin de pouvoir prendre une d&cision
strat@gique largement &tayee pouvant aussi avoir des
r&percussions positives sur la precision de l’&etendue du
projet, »

l.a direction de projet a pris acte de la recommandation et la
mettra en oauvre dans le cadre des travaux en c o u r s ,

streleve en relation avec la premiere suggestion sc
cf. page 4 du rapport) que le Comite de pilotage traite

fincipe des sujets qui lui sont soumis par le Comite de
projet, mais qu’il ui est loisible de porter Iui-mäme
directement des points a l’ordre du jour de ses s&ances,

Decis ion : Le Comite de pilotage prend connaissance du
deuxieme rapport relat i fä la gestion de la qualite et des
risques ainsi que des mesures proposees dont la mise en
ceuvre est initialisee ; simultanement celle des
recommandations precedentes est poursuivie.

E t a t des travaux et perspectives concernant la
definition du perimetre du projet et l e s däcisions
strategiques relat ives a la p l a t e f o r m e

«e |), Bühler informe sur l’etat du resserrement du p&rim&tre
du projet. Les travaux se fondent sur le premier rapport
du gestionnaire de la qualite et des risques, une analyse
du mandat de projet (version courte) et les resultats des
Interviews nngefßes aupres des membres du Comite de
pilotagss@Pde projet. Le projet a et&e decoupe en
modu les , Le Comite de pilotage a entame l’examen de
chacun des points afin de recommander au Comite de
pilotage de l’inclure ou de l’exclure du perim&tre du
projet. Le point le plus controvers& est }’application
dossier judiciaire electronique,

« \. Meyer präsente les travaux en cours devant mener &
des decisions de niveau strategique relatives & la
plateforme «Justitia.Swiss ». Au jour de la s&ance onze
propositions sont deja elabore&es et prätes ä ätre
discutees fin juin au sein du Comite de projet.

Decision : Le Comite de pilotage prend connaissance de
l ’etat des travaux.

D i v e r s

R. Schneeberger suggere d’elaborer une prise de position Direction
modele pour les cantons relative & la future loi sur la deprojet

plateforme de communication &lectronique dans le domaine
judiciaire.,

Prochaines seances

«e Vendredi 28 aoüt 2020 & 10h.15 ä Berne (matin et apräs-

Legende: ( } )= Information, (E)= Decision, (M)=Discussion
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midi) .

e Lundi 5 octobre 2020 (toute la journse).

Legende: ( l ) = Information, (E)= Däcision, (M)=Discussion
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